
Arrêté n°VOI416EEB050523

Ar�cle 1 - Autorisa�on : 

Ar�cle 2 - Prescrip�ons par�culières : 

Ar�cle 3 : 

Ar�cle 4 - Sécurité et signalisa�on : 

Département de la Vendée
Commune de Essarts en Bocage

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Autorisa�on de voirie n°VOI416EEB050523
portant permis de sta�onnement

RUE GEORGES CLEMENCEAU

Le Maire d'Essarts en Bocage,
Vu le Code général des collec�vités territoriales et notamment les ar�cles L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques
Vu le Code de la voirie rou�ère
Vu le Code de la Route et l'Instruc�on interministérielle sur la signalisa�on rou�ère (livre I – 8ème par�e -
signalisa�on temporaire)
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, rela�ve aux droits et libertés des collec�vités territoriales
Vu la demande en date du 05/05/2023 par laquelle MC BAT demeurant 19 rue Bunsen, Zi Belle Place 85000 LA
ROCHE SUR YON demande l’autorisa�on d'occuper temporairement le domaine public :
- installa�on de clôture ou palissade de chan�er pour installa�on d'une base de vie A L'ANGLE DE LA RUE
GEORGES CLEMENCEAU, ET DE LA PLACE DE LA MAIRIE   
Considérant qu'il convient définir et de règlementer la mise en place d'une palissade ou de clôture de chan�er
sur le domaine public
 

ARRÊTE

Le bénéficiaire (MC BAT) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescrip�ons
du présent arrêté, et sous réserve de l’obten�on si nécessaire d’un arrêté de circula�on, à occuper le domaine
public, conformément à sa demande :
 
A L'ANGLE DE LA RUE GEORGES CLEMENCEAU, ET DE LA PLACE DE LA MAIRIE

du 05/05/2023 au 30/05/2024, installa�on de clôture ou palissade de chan�er pour installa�on d'une
base de vie sur le tro�oir, sur le parking

Linéaire occupé en mètres : 50 mètre(s)

La circula�on des piétons devra être maintenue en toutes circonstances,
soit par l'aménagement d'un passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et con�nu, d'une largeur d'au
moins 1.40 mètres le long des emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise
en place d'une dévia�on des piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le tro�oir opposé.

Les palissades ou les clôtures devront conserver un bon aspect esthé�que pendant toute la durée du
chan�er et l'entreprise devra en assurer l'entre�en régulier.
La réalisa�on dans le domaine public, de scellements, d'ancrages, de fixa�ons ou de forages pour leur mise en
place est formellement interdite. 

L'entreprise devra signaler son chan�er jour et nuit.
Tout empiètement sur la chaussée est interdit.

Une a�en�on par�culière sera apportée à la remise en l'état du tro�oir, et des places de sta�onnement (pavés,
peinture rou�ère, couleur réfec�on du tro�oir).

Toutes les précau�ons seront prises afin d'éviter les écoulements des matériaux dans les réseaux des eaux
usées ou des eaux pluviales.
 
L'entreprise sera responsable de la propreté du chan�er et de ses abords. Le stockage des matériaux et
matériels divers sera interdit en dehors de l’espace autorisé.
L’entreprise intervenante est tenue de prendre toutes les disposi�ons pour que les voiries, tant de proximité,
que hors limite du chan�er concerné, ne soient souillées par des déblais provenant de travaux.

MC BAT devra signaler les objets autorisés à occuper le domaine public
conformément à la réglementa�on en vigueur à la date de l'occupa�on, telle qu’elle résulte notamment de

Page 1 sur 2



Ar�cle 5 - Responsabilité : 

Ar�cle 6 - Autres formalités administra�ves : 

Ar�cle 7 - Remise en état des lieux : 

Ar�cle 8 - Validité, renouvellement et remise en état : 

l’Instruc�on interministérielle sur la signalisa�on rou�ère (livre I - 8ème par�e, consacrée à la signalisa�on
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié.
Si l'occupa�on entraîne une gêne aux usagers de la voie ou une modifica�on des règles de circula�on et / ou de
sta�onnement, le bénéficiaire devra demander aux services ges�onnaires un arrêté par�culier réglementant
ces dernières.
La signalisa�on devra alors respecter les prescrip�ons par�culières de l’arrêté de police spécifique délivré.

Ce�e autorisa�on est délivrée à �tre personnel et ne peut être cédée.
Son �tulaire est responsable tant vis-à-vis de la collec�vité représentée par le signataire que vis-à-vis des �ers,
des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installa�on, de l’occupa�on ou de l’exploita�on de ses
ouvrages.
Dans le cas où l'exécu�on de l'autorisa�on ne serait pas conforme aux prescrip�ons techniques définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel
le ges�onnaire de la voirie se subs�tuera à lui.
Les frais de ce�e interven�on seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administra�on comme en
ma�ère de contribu�ons directes.
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de solliciter
l'autorisa�on d'intervenir pour procéder à cet entre�en auprès du signataire du présent arrêté.
Les droits des �ers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté ne dispense pas d’obtenir si nécessaire les
autorisa�ons prévues par le Code de l’urbanisme, le Code de la Route ou toute autre réglementa�on
s'appliquant en l'espèce.

Dès la fin de l'occupa�on, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux
excédentaires, de rétablir dans l'état ini�al la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui aura pu
y être causé.

La présente autorisa�on est délivrée à �tre précaire et
révocable, et ne confère aucun droit réel à son �tulaire ; elle peut être re�rée à tout moment pour des raisons
de ges�on de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date d’expira�on de
la présente autorisa�on.
En cas de révoca�on de l’autorisa�on ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son bénéficiaire
sera tenu, si les circonstances l’exigent, de reme�re les lieux dans leur état primi�f dans un délai d’un mois à
compter de la révoca�on ou au terme de l’autorisa�on. Passé ce délai, en cas d’inexécu�on, un procès-verbal
sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la
présente autorisa�on.
Le ges�onnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais de
l’occupant, dès lors que des travaux de voirie s’avéreront nécessaires.

Fait à Essarts en Bocage, le 05/05/2023
Le Maire d'Essarts en Bocage

Freddy RIFFAUD

DIFFUSION :
MC BAT

ANNEXES : Plan

Conformément aux disposi�ons du Code de jus�ce administra�ve, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
conten�eux devant le tribunal administra�f compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de no�fica�on ou de publica�on.
Conformément aux disposi�ons de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 rela�ve à la protec�on des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d'effacement ou de demande de limita�on de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informa�ons le concernant, auprès de la collec�vité signataire du présent
document.
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